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Contrat de partenariat Europe-Région-Pays 2014-2020 

À mi-parcours, une révision concertée s’engage 
dans le Pays de Cornouaille 
Laurence Fortin, Vice-présidente du Conseil régional en charge de l’aménagement du territoire, 

s’est lancée dans un tour de Bretagne pour échanger avec les acteurs des Pays sur le travail 

d’actualisation des contrats de partenariat 2014-2020. L’élue s’est ainsi rendue, ce lundi, 

à Quimper. Accompagnée de Karim Ghachem, Conseiller régional référent pour le Pays de 

Cornouaille, elle a fait le point sur les projets en cours et à venir avec, notamment, 

Ludovic Jolivet et Michel Canevet, respectivement Président et Vice-président de Quimper 

Cornouaille Développement. Les nouveaux dispositifs en faveur des centres-villes et des bourgs 

ont aussi figuré à l’ordre du jour de cette rencontre. 
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Cette année 2017 était annoncée comme celle de 
la révision des contrats de partenariat Europe-
Région-Pays. En ce premier semestre, les Pays 
ont donc entamé une phase de concertation lo-
cale pour faire évoluer leur contrat avec la Ré-
gion, comme le prévoyait l’engagement initial 
d’une mise à jour à mi-parcours. 

Pour accompagner cette démarche d’actualisa-
tion qui doit aboutir à l’adoption de contrats 
révisés d’ici la fin de l’année et échanger égale-
ment sur les nouveaux dispositifs en faveur des 
centres-villes et bourgs, la Vice-présidente du 
Conseil régional à l’aménagement du territoire va 
à la rencontre des acteurs de chacun des 
21 territoires de Bretagne. 

107 M€ de dotations régionales pour 2017-2020 

En 2015, la Région a signé avec chacun d’eux, ain-
si qu’avec l’association des îles du Ponant, un 
contrat de partenariat Europe-Région-Pays pour 
la période 2014-2020. Une enveloppe globale de 
370 M€ sur 6 ans est ainsi consacrée à la 
politique contractuelle de la Région : 250 M€ de 
crédits régionaux et 120 M€ de crédits 
européens sont ainsi dédiés à l’accompagne-
ment de projets locaux. 

 

Après une première période de mise en œuvre 
des contrats entre 2014 et 2016, cette révision à 
mi-parcours de leur volet régional ouvre la 
seconde période allant de 2017 à 2020. Pour cela, 
lors du vote de son budget 2017, le Conseil régio-
nal a décidé de mobiliser une enveloppe de 
107 M€ à répartir entre les territoires selon le 
principe de solidarité qui guide sa politique 
territoriale. 

La révision permettra d’ajuster le contenu du 
contrat pour l’adapter davantage à la stratégie 
du territoire 

Une nouvelle dotation de 12 M€ pour 
le Pays de Cornouaille d’ici 2020 

La Région va continuer de soutenir des projets 
participant au développement du Pays de 
Cornouaille, à travers une dotation de 12 M€ 
pour la période 2017-2020, portant à 26 M€ le 
montant des crédits régionaux en 6 ans. 

Afin d’assurer la continuité de la mise en œuvre 
des contrats et du soutien aux projets, une 
partie de cette nouvelle dotation est d’ores et 
déjà mobilisable par le territoire en ce premier 
semestre de l’année 2017. 



Soucieuse d'articuler développement régional et lo-
cal, la Région a renouvelé sa confiance aux 21 Pays de 
Bretagne et à l'association des îles du Ponant en 
signant en 2015 avec chacun d'entre eux un contrat 
de partenariat Europe-Région-Pays.  À travers ces 
contrats, la Région souhaite favoriser l'égalité des 
territoires, encourager le développement local et 
susciter la création d'emplois. 

Signé en juin 2015, le contrat de partenariat Europe-
Région-Pays de Cornouaille a été élaboré avec l'en-
semble des acteurs locaux. Il portait sur une 
première enveloppe régionale de 14 M€ de crédits 
régionaux pour la période 2014-2016, destinée à fi-
nancer des projets construits autour de 3 priorités : 

⇒ soutenir l’économie et l’emploi via l’innova-
tion, la formation et l’animation de réseaux ; 

⇒ affirmer la vocation maritime et touristique 
du pays ; 

⇒ favoriser l’accueil de nouvelles populations 
via des offres adaptées de logements, de mobi-
lités nouvelles ainsi que de services. 

Un quatrième axe, commun à tous les contrats, porte 
sur le soutien aux “services collectifs essentiels”, ci-
blant notamment l'enfance, la jeunesse et la santé. 

 

Un Comité unique de programmation (CUP), co-
présidé par la Région, en la personne de Karim 
Ghachem, référent pour le Pays, et Michel Canevet, 
Vice-président de Quimper Cornouaille Développe-
ment, se réunit régulièrement pour examiner les 
projets pouvant bénéficier d'un soutien régional ou 
européen. À travers cette nouvelle génération de 
contrats, la Région a souhaité aussi mobiliser 
davantage les acteurs locaux -chefs d'entreprises, 
responsables associatifs, syndicats, consulaires...-, 
invités à siéger au sein de cette instance de décision, 
à parité avec les élus. 

65 projets programmés et 21 déjà soutenus par la Région 
Dans le Pays de Cornouaille, le Comité unique de 
programmation a donné un avis favorable au soutien 
de 65 projets. Vingt-et-un ont déjà fait l’objet d’un 
soutien financier de la Région dans le cadre du 
contrat de partenariat 2014-2016. 

En voici quelques exemples : 

♦ Création du pôle socioculturel du Pays Glazik à 
Briec, 

♦ Construction d’un espace musique et danse à 
Clohars-Carnoët,  

♦ Aménagement du port de la Forêt-Fouesnant. 

Le contrat de partenariat Europe-Région-Pays de Cornouaille 

Des dispositifs pour une attractivité renouvelée des centres-villes et bourgs ruraux et pour le renouvellement urbain. 

En 2017, la Région adapte aussi sa politique territoriale en proposant de nouveaux dispositifs, notamment en faveur de 
l’attractivité des centres des petites et moyennes villes et des bourgs ruraux. 

Dans le prolongement d’actions menées depuis quelques années, la Région Bretagne, en partenariat avec l’État, l’Établisse-
ment public foncier (EPF) de Bretagne et la Caisse des Dépôts, vient de lancer  
2 appels à candidatures visant à soutenir les projets d’aménagement portés par les communes qui réinventent leur 
centre (ville ou bourg). 

Le 1er concerne les villes, le 2nd les bourgs ruraux. Les communes candidates ont jusqu’au 3 juillet 
prochain pour déposer leur dossier, qu’il s’agisse de projets dans leur phase d’étude ou de réali-
sation. Elles pourront bénéficier d’un soutien financier de l’État, la Région ou la Caisse des dépôts 
mais aussi d’un appui en matière d’ingénierie et conseil, avec l’EPF, pour l’acquisition et le portage 
d’emprises foncières. 

Pour les centres-villes, sont fléchés 7 M€ de la Région (plafond à 1 M€ par opération), des crédits 
de l’État, dans le cadre du volet territorial du Contrat de plan (plafond à 1 M€ par opération), 0,3 M€ de la Caisse des 
Dépôts. 95 villes ont été identifiées comme les cœurs de cible de cet appel à candidatures. 

Pour l’appel à candidatures en faveur du dynamisme des bourgs ruraux seront mobilisés 7 M€ par la Région (plafond à 
500 000 € par opération) et 7 M€ de l’Etat (plafond à 500 000 € par opération) dans le cadre du volet territorial du Contrat 
de plan 2015-2020, et 0,4 M€ de la Caisse des Dépôts. 

Cette mobilisation collective a vocation à favoriser la réalisation d’aménagement de centres dans les prochaines années. 

Par ailleurs, une enveloppe de 14 M€ est réservée à l'accompagnement de projets de renouvellement urbain sur les 
12 quartiers prioritaires identifiés par l'agence nationale de renouvellement urbain (ANRU). À ce titre, Quimper 
communauté bénéficie de 1,04 M€ pour le quartier prioritaire de la politique de la ville de Kermoysan. 

Informations complémentaires et guide méthodologique à retrouver sur : 
bretagne.bzh rubrique aides&dispositifs ou prefectures-regions.gouv.O/bretagne 



 
 
 
 
 
 
 
 

Quimper Cornouaille Développement est l’agence 
d’urbanisme et de développement économique 
dont s’est dotée la Cornouaille en 2010.  Lieu de ré-
flexion et d’élaboration de la politique de développe-
ment économique et d’aménagement de la 
Cornouaille, QCD accompagne la mise en œuvre des 
stratégies adaptées aux enjeux du territoire. 
Depuis 2011, Quimper Cornouaille Développement a 
intégré les missions du Pays de Cornouaille : 
contractualisations, tourisme, énergie. 
L’équipe Ingénierie de projets territoriaux de 
Quimper Cornouaille Développement favorise la 
mobilisation des fonds publics pour impulser et 
financer les projets locaux. 
 

Plus d’information  

www.quimper-cornouaille-developpement.O/Projets
-de-territoire/Contrat-de-partenariat 
Publication «Vous avez un projet en Cornouaille? Pré-
sentation des aides publiques gérées par Quimper 
Cornouaille Développement » 
 

Contact 

Quimper Cornouaille Développement  
Ingénierie de projets territoriaux 

contractualisation@quimper-cornouaille-
developpement.O 
+33 (0)2 98 10 48 48 

À propos de Quimper Cornouaille Développement 



La territorialisation 

Par sa politique territoriale, la Région œuvre depuis 
de nombreuses années en faveur du développement 
de la Bretagne et de ses territoires. Elle s'appuie pour 
cela sur les 21 espaces de projets que sont les « pays 
», qui maillent l'intégralité du territoire régional et 
l'Association des îles du Ponant qui fédère notam-
ment les îles bretonnes. Les pays restent le lieu de 
rencontre de tous les EPCI bretons et donc de toutes 
les communes qui les composent, le lieu de partage 
avec la société civile, notamment à travers les con-
seils de développement. 

La concertation 

Les pays sont aussi le lieu d'une possible et souhai-
table rencontre des stratégies territoriales de la Ré-
gion, mais aussi de l’État, de l'Union européenne et 
des départements. Ainsi, la politique territoriale ré-
gionale 2014-2020 poursuit l’ambition d’assurer le 
croisement entre les orientations régionales et les 
priorités définies par les territoires dans le prolonge-
ment des réflexions engagées en 2013 autour des « 
lectures régionales des dynamiques de développe-
ment ». 

La contractualisation 

La contractualisation régionale est mise au service de 
stratégies intégrées, multi sectorielles, construites 
dans un cadre partenarial et cohérentes avec les dé-
marches de développement animant chaque terri-
toire : les chartes de Parcs naturels régionaux, les 
Schémas de Cohérence Territoriale, les Schémas 
d'Aménagement et de Gestion de l'Eau, les dé-
marches de Gestion Intégrée de la Zone Côtière... 

Principal outil de partenariat entre la Région et les 
collectivités bretonnes, il permet l'adaptation des 
politiques régionales aux spécificités des territoires, 
l'équité des territoires et actions ciblées sur des 
zones en difficulté. Le contrat favorise également 
une démarche partenariale entre collectivités, orga-
nisée autour d’une vision commune du territoire et 
selon un principe de subsidiarité. En définitive, à tra-
vers l’engagement contractuel, c’est toute « la lisibili-
té et la cohérence de l’action publique » qui est favo-
risée. 

La péréquation 

Les dynamiques de développement des territoires 
bretons peuvent être inégalitaires. Il y a parfois de 
fortes inégalités, au sein même de chaque pays, au 
sein même des communes. La Région, dans des pro-
portions, allant de 1 à 4, a pris en compte ces inégali-
tés par des soutiens financiers différenciés. Elle a 
aussi ouvert aux pays, la possibilité de faire de 
même, en proposant la mise en œuvre d'un axe 
“rééquilibrage territorial”. 

La participation 

Ce contrat engage la Région, le pays, les EPCI qui le 
composent, mais aussi la société civile, par la signa-
ture du président du conseil de développement. Il 
s'agit d'affirmer que le développement des territoires 
passe aussi par la mobilisation des chefs d'entre-
prises, des responsables associatifs, des syndicats et 
consulaires, des bénévoles et autres professionnels, 
plus largement, de tous ceux qui font vivre les terri-
toires. Le comité unique de programmation qui sui-
vra la mise en œuvre de ce contrat de partenariat 
aura donc une majorité de membres issus de la socié-
té civile. 

La clarification 

Ainsi, est proposé un contrat de partenariat unique 
Europe-Région-Pays, qui a vocation à accompagner, à 
l'échelle de chacun des 21 pays et des Îles du Ponant, 
la réalisation d'actions répondant à des priorités stra-
tégiques régionales et locales. Ces actions devront 
aussi clairement s'inscrire dans la durabilité. C'est la 
condition de l'utilité, de l'acceptabilité de ces inves-
tissements par nos concitoyens, et de l'efficience de 
la dépense publique. Il revient aux collectivités bre-
tonnes, aux acteurs publics et privés de mettre en 
œuvre des projets durables, respectueux de l'envi-
ronnement et de la qualité de la vie. 

 

Les 6 grands principes des contrats de partenariat 



Plusieurs enveloppes financières 

Le montant de l'enveloppe de crédits régionaux dé-
diés au contrat est signifiée dans le contrat à travers 
la “Convention pour le soutien régional aux priorités 
de développement” (crédits régionaux) : les pays 
n'ayant pas les mêmes capacités de développement, 
la Région a choisi d'appliquer une péréquation à la 
dotation régionale des contrats de partenariat. Elle 
s’appuie sur 3 indices que sont le développement 
humain (niveau de vie, éducation, santé), le dyna-
misme des territoires (évolution de la population, du 
nombre d'actifs), la capacité d'intervention des col-
lectivités (potentiel financier, densité, part de popu-
lation couverte par les minima sociaux). 

Cette enveloppe est complétée par des conventions 
spécifiques pour la mobilisation des différents fonds 
européens : 

⇒ FEDER (Fonds européen de développement 
régional) : une enveloppe régionale de 77 M€, 
dont 48 M€ dédiés aux pays, mobilisable pour 
des projets liés aux usages numériques, à la 
réhabilitation énergétique de l'habitat social, 
aux énergies renouvelables et aux mobilités. 

⇒ le programme LEADER (Liaison entre actions 
de développement de l'économie rurale) du 
FEADER (Fonds européen agricole pour le dé-
veloppement rural) : une enveloppe régionale 
de 36,8 M€, répartie entre les 21 pays et dédiée 
au financement de projets de développement 
rural. 

⇒ Le FEAMP territorialisé (Fonds européen pour 
les affaires maritimes et la pêche) : une enve-
loppe régionale de 8,5 M€ répartie entre l’en-
semble des territoires littoraux pour le soutien 
à des projets locaux liés au développement des 
activités maritimes et à la pêche. 

Le comité unique de programmation pour une nou-
velle gouvernance dans les pays 

Pour une meilleure articulation et davantage de co-
hérence entre les dispositifs régionaux et européens, 
leur gouvernance est assurée, sur chaque territoire, 
par une seule et même entité : le comité unique de 
programmation, co-présidé par la Région et le pays. 

Il est composé pour moitié d'élus et pour moitié de 
représentants du privé issus du conseil de dévelop-
pement auquel s'ajoute le conseiller régional réfé-
rent du pays, qui tous disposent d'une voix délibéra-
tive. 

Peuvent par ailleurs être membre du comité, à titre 
consultatif, des conseillers régionaux, départemen-
taux, ou président de Parc naturel régional dans le 
cas où le territoire est concerné. 

Son rôle et ses missions : le comité est chargé de la 
mise en œuvre du contrat par l'examen des projets 
susceptibles d'être inscrits au contrat. Il rend un avis 
concernant l'attribution des crédits régionaux (la 
décision relevant du Conseil régional) et sélectionne 
les projets éligibles aux crédits européens. 

L'analyse des projets se fait notamment au regard de 
leur durabilité (grille de questionnement) avec audi-
tion des maîtres d'ouvrage. 

Les contrats de partenariat 2014-2020 : mode d’emploi 






